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POINT 79 DE L'ORDRE DU JOUR 

Corps commun d'inspection (suite) [pour les documents 
A/ ... et A/C.S/ ... , voir Ia 1512eme seance; A/C.S/ 
L.1078, A/C.S/L.l081, A/C.S/L.l082/Rev.l, A/C.S/ 
L.1083, A/C.S/L.l084, A/C.S /L.l086/Rev.l, A/C.S/ 
L.l087]: 

b) Question du maintien du Corps commun d'inspection: 
rapport du Secretaire general (suite) [pour les documents 
A/ . . . et A/C.S I ... , voir Ia 1512eme seance; A/C .5 I 
L.1081, A/C.S /L.l082/Rev.l, A/C.S /L.l083, A/C.S/ 
L.1084, A/C.S/L.1086/Rev.l, A/C.S/L.l087] 

1. M. FAROOQ (Pakistan) presente les amendements de 
sa delegation (A/C .5/L.1 083) au projet de resolution 
figurant a l'annexe du rapport du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires (A/8835 et 
Corr.l ). II souhaite modifier le paragraphe 2 du dispositif 
de maniere a pn.!voir que !'evaluation des travaux du Corps 
commun d'inspection aura lieu a Ia vingt-neuvieme session 
de I' Assemblee generale et non a Ia trente et unieme. Le 
Corps commun, cree cinq ans auparavant, con tinuera a 
exister pendant deux ans encore, de sorte qu'a Ia vingt
neuvieme session il aura fonctionne depuis sept ans. Au 
cours des cinq dernieres annees, de nombreux Etats sont 
devenus Membres de !'Organisation des Nations Unies et 
!'on dispose maintenant d'un plus grand nombre de 
personnes ayant !'experience des affaires de l'ONU. II 
faudrait trouver le moyen d'utiliser ces nouveaux talents, et 
le roulement semble Ia solution logique. En outre, un 
rendrait ainsi le Corps commun plus democratique. Le 
Comite ad hoc d'experts charge d'examiner les finances de 
!'Organisation des Nations Unies et des institutions specia
lisees, dans son deuxieme rapport 1

, a recommande decreer 
le Corps commun sur une base experimentale. II convient 
de se rappeler que ce sont en partie des considerations 
politiques qui ont amene a creer le Corps commun; on 
pourrait done le maintenir pour les memes raisons, indepen
damment de son utilite. Le roulement que propose M. 
Farooq peut offrir aux autres Etats Membres Ia possibilite 
de contribuer aux travaux du Corps commun. C'est 
pourquoi il propose une nouvelle evaluation a Ia vingt
neuvieme session et, d'autre part, Ia suppression des 
paragraphes 4 et 5 du dispositif du projet de resolution, 

1 Documents officie/s de l'AssembJee gem?rale, vingt et unieme 
session, Annexes, point 80 de l'ordre du jour, document A/6343. 
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qu'il estime inutiles. M. Farooq ne souhaite pas laisser 
entendre que taus les rapports du Corps commun d'inspec
tion sont d 'interet secondaire; certains ont ete tres ut:iles, 
meme si c'etaient des rapports 4e consultants plut6t que 
des rapports d'inspection. Le Pakistan n'est hostile ni au 
Corps commun ni a l'un quelconque de ses membres; il 
tient simplement a examiner dans quelle mesure le Corps 
est utile aux Etats Membres. Une periode de deux ans 
suffira au Secretaire general pour proceder a Ia reevaluation 
qui s'impose. Le principe du roulement pourrait etre 
applique si l'on decidait, dans deux ans, de maintenir le 
Corps commun. 

2. La proposition du Comite consultatif concernant un 
mandat renouvelable de quatre ans pour les membres du 
Corps commun ouvrirait Ia voie a un mandat a long te1me, 
particulierement si !'on ne fixe pas de limite d'age. Un 
mandat de deux ans devrait en fait suffire. M. Farooq 
estime que les inspecteurs actuels ont re9u suffisamment de 
conseils pour que leurs fonctions leur apparaissent claire
meat. 

POINT 73 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1973 (suite) 
[pour les documents, voir Ia 1513eme seance] 

Mode de presentatim; du budget de /'Organisation des 
Nations Unies et duree du cycle budgezaire (suite) [pour 
les documents, voir Ia 1513eme seance] 
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3. M. DE BELDER (Belgique) aimerait expliquer son vote 
avant que Ia Commission ne soit invitee a se prononcer sur 
le projet de resolution revise dont elle est saisie (A/C.5/ 
L.l080/Rev.1). II felicite le representant de l'Autriche des 
efforts considerables qu'il a deployes pour mettre au point 
un texte qui tie nne compte de taus les problemes en jeu. 

4. La delegation beige est d'accord avec les propositions 
du Secretaire general contenues dans son rapport (A/C .5/ 
1429 et Corr.1 et 2), telles qu'elles ont ete revisees par 1e 
Comite consultatif pour 1es questions administratives et 
budgetaires dans son rapport (A/8739), et avec le calendrier 
propose (A/C.5/XXVII/CRP.3 et Corr.l); par consequent, 
elle approuve les trois premiers alineas du preambule et les 
paragraphes 1 et 2 du dispositif du projet de resolution. 

5. M. De Belder constate que pour declencher I' operation 
qui devrait, comme on l'espere, se transformer en un 
systeme plus complet de programmation budgetaire, le 
Secretaire general n'a pas propose de creer de nouveaux 
organismes au sein du Secretariat. II a demande trois pastes 
(voir A/C.5/1453), dont le cout s'eleve au total a quelque 

A/C.5/SR.1514 
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60 000 dollars. La delegation beige aurait prefere qu'il ne 
fiit pas necessaire d'engager des nouvelles depenses, mais 
elle comprend bien qu'au stade actuel le Secretariat a 
besoin de !'aide d'experts en Ia matiere. Toutefois, M. De 
Belder rappelle qu'a Ia dixieme session du CPC, en 1971, le 
Directeur de Ia Division du budget a declare que le Service 
de gestion administrative avait cree dans tout le Secretariat 
des cellules de programmeurs budgetaiws, qui faisaient 
partie du tableau d'effectifs. M. De Belder note aussi 
qu'actuellement les autorites legislatives n'ont pas besoin de 
modifier leurs procedures pour intervenir au stade prepa
ratoire du budget. 11 attendra le mois de janvier 1973 et le 
rapport du groupe d'etude sur Ia reorganisation du Conseil 
economique et social pour voir clair dans cet aspect du 
programme et il etudiera avec beaucoup d 'attention Ia suite 
qui sera donnee aux propositions neerlandaises. La Bel
gique, qui sera membre du CPC a partir de janvier 1973, 
promet son entiere cooperation au Directeur de Ia Division 
du budget; Ia delegation beige a neanmoins etc dec;ue 
d'apprendre que le CPC ne recevrait le projet de programme 
et de budget et le plan a moyen terme que deux semaines 
avant sa session. Toutefois, elle est prete a accepter ce 
desagrement ainsi que ceux qui sont mentionnes dans le 
document de travail relatif au calendrier (A/C.S/XXVII/ 
CRP .3 et Corr.l, par. 6). 

6. Le vote de Ia Commission sur Ia question a l'examen 
sera un evenement historique puisqu'il representera l'abou
tissement de six annees de debats. Le systeme n'est pas 
parfait, mais peu d'Etats Membres peuvent se vanter d 'a voir 
installe chez eux un systeme d'etablissemwt de budgets
programmes sans defaut. 11 faut esperer qu'apres une 
periode de transition on obtiendra de bons resultats. 
L'ONU doit se pn~munir contre le risque d'obstruction
nisme eventuel de Ia part des partisans de l'immobilisme en 
matiere administrative qui ne veulent pas que le nouveau 
systeme reussisse. Si le systeme prend un rna uvais depart, il 
risque de donner les ,resultats inverses des resultats 
souhaites. Le nouve:au systeme devrait etre bien adapte aux 
responsabilites de l'heure et contribuer a etablir un meilleur 
equilibre entre les tendances politiques qui se manifestent 
au sein de 1' Assemblee generale, d 'une part, et le budget, 
d'autre part. Les paragraphes 3 et 4 du dispositif du projet 
de resolution devraient garantir que les nouveaux arrange
ments ne degenereront pas en simples exercices sur le theme 
de Ia programmation budgetaire. 

7. Le texte du second des amendements diistribues sous Ia 
cote A/C.5/L.l085 se borne a repeter le troisieme alinea du 
preambule du projet de resolution, et l'iinclure dans le 
projet ne ferait qu'y cn:ler un desequilibre. 

8. En conclusion, M. De Belder souligne que le nouveau 
systeme contribuera serieusement a eviter le manque de 
confiance qui se manifeste parfois entre differents services 
du Secretariat et Ia Division du budget, entre le CPC et le 
CAC, entre le Secretariat et les gouvernements et meme 
parfois entre les grandes commissions de l'Assemblee 
generale. La Belgique votera done pour le pro jet de 
resolution. 

9. M. NAUDY (France) felicite le representant de 
l'Autriche du projet de resolution revise qu'il a mis au 
point. La France votera pour ce texte, puisqu'il contient les 

conclusions du Comite consultatif, auxquelles Ia France 
souscrit. 

10. Passant aux amendements distribues sous Ia cote 
A/C.5/L.l085, M. Naudy dit qu'il n'est pas necessaire 
d'inserer les mots "a titre experimental" au paragraphe 1 du 
dispositif, comme le propose le premier amendement Les 
presentes propositions ne sont pas parfaites, mais le 
paragraphe 4 du projet de resolution prevoit que les progres 
realises seront constamment suivis. Le principe de Ia 
reforme envisagee ne doit pas etre mis en question, et 
M. Naudy craint que l'amendement en question ne cree un 
malentendu sur ce point. Par consequent, il ne peut voter 
pour cet amendement. Le second amendement est sup,erflu, 
puisqu'il ne fait que repeter ce que contient deja le 
troisieme alinea du preambule du projet de resolution. Les 
auteurs ont peut-etre une raison pour souhaiter ajoUHlr ces 
mots au paragraphe 3 du dispositif, mais cela ne peut avoir 
pour effet que d'affaiblir le projet de resolution, et 
M. Naudy ne pourra done pas voter pour cet amendernent. 
La France votera pour le projet de resolution SOliS sa forme 
actuelle. 

11. M. OSMAN (Egypte) dit que le contenu du projet de 
resolution est acceptable mais que, pour sa part, il 
prefererait le texte tel qu'il est propose dele modifier dans 
le document A/C .5 /L.I085. Le projet de resolution est 
fonde sur le rapport du Secretaire general (A/C.S/1429 et 
Corr.l et 2); or, le Secretaire general a declare au para
graphe 26 de ce rapport qu'il serait difficile qe donner une 
indication precise de toutes les incidences pratiques des 
nouvelles procedures envisagees et qu'une periode d'(~ssai, 
d'erreurs et de perfectionnement progressif du systeme en 
fonction de !'experience serait necessaire. Ainsi, on irait 
dans le sens du rapport du Secretaire general en inserant les 
mots "a titre experimental" au paragraphe 1 du dispositif. 
Compte tenu des realites budgetaires et de tousles elements 
qui s'opposent a l'efficacite des travaux de l'ONU, i1 est 
indispensable de proceder de maniere experimentale. La 
delegation egyptienne votera done pour les amendements 
publies sous Ia cote A/C.5/L.1085. 

12. M. JIMENEZ (Philippines), parlant en sa qualite de 
coauteur du projet de resolution, remercie le representant 
de l'Autriche pour ses efforts en vue d'arriver a un 
consensus par le biais de consultations officieuses. Faisant 
observer que le paragraphe 1 du dispositif reflete Ia position 
des Philippines, M. Jimenez indique qu'il n'est pas en 
mesure d'accepter l'amendement visant a inserer dans ce 
paragraphe les mots "a titre experimental". Accepter cet 
amendement reviendrait a donner un caractere temporaire 
au systeme tout entier; en outre, le Secretariat se trouverait 
place dans une atmosphere qui ne serait pas celle qui 
convient a l'essai d'un systeme demande par l'Assemblee 
generale. Le Comite du programme et de Ia coordination et 
le Conseil economique et social ont tous deux exprime le 
souhait de voir le systeme mis en application. Or, si cette 
application ne devait etre faite qu'a titre experimental, on 
n'aurait aucune assurance que le processus progresserait 
comme prevu. En fait, le paragraphe 4 du dispositif repond 
d'une maniere satisfaisante a Ia preoccupation des auteurs 
de l'amendement. 11 convient de se rappeler que, selon le 
Directeur de Ia Division d u budget, le Secretaire general a 
pris en consideration toutes les suggestions qui ont ete 
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formulees a la Cinquieme Commission et qu'illes incorpo
rera dans le nouveau systeme. En ce qui concerne l'amende
ment au paragraphe 3 du dispositif, M. Jimenez estime, avec 
le representant de la France, que le troisieme alinea du 
preambule repond deja a l'objet de l'amendement et, avec le 
representant de la Belgique, qu'en incorporant cet amende
ment on desequilibrerait le projet de resolution. M. Jimenez 
est dispose a accepter qu 'un cycle budgetaire biennal soit 
'introduit sur une base experimentale mais fait des reserves 
quant au mode de paiement des contributions. 

13. M. ABRASZEWSKI (Pologne) indique que sa delega
tion approuve !'introduction du nouveau mode de presenta
tion du budget et d'un cycle budgetaire biennal. Le projet 
de resolution rencontre dans ses grandes lignes !'agrement 
de la delegation polonaise, mais M. Abraszewski a quelques 
reserves pour ce qui est de donner a !'introduction du 
systeme un caractere experimental seulement. Les travaux 
du Comite ad hoc d'experts et les rapports du Secn~taire 
general et du Comite consultatif fournissent une somme de 
donnees suffisante pour permettre a l'Assemblee generale 
de decider !'application du systeme. M. Abraszewski partage 
l'avis de ceux qui estiment que conferer au systeme un 
caractere experimental denoterait un manque de confiance 
dans le bien-fonde de la decision d'adopter le systeme. Le 
cycle biennal est applique depuis longtemps par plusieurs 
institutions specialisees et il s'est revele utile. Le nouveau 
systeme appellera dans divers services du Secretariat asso
cies a l'etablissement du budget des modifications d'une 
large portee qui auront des incidences financieres impor
tantes. Si le Secretariat pense que !'application du nouveau 
systeme ne sera que temporaire, il aura un sentiment 
d'incertitude quant a l'avenir, ce qui risquerait d'entraver la 
mise en place du systeme. Ce n'est que s'il est mis 
effectivement en application que le systeme fera apparaftre 
ses avantages et ses inconvenients reels, et l'Assemblee 
generale aura toute possibilite, dans l'avenir, d'en evaluer le 
fonctionnement. Toute resolution de l'Assemblee generale 
peut etre modifiee, revisee ou amelion!e a la lumiere de 
!'experience. M. Abraszewski fait observer qu'aucune dele
gation ne fait reellement objection au nouveau systeme; a 
son avis, il serait done preferable de l'appliquer sur une base 
permanente et normale. En consequence, M. Abraszewski 
propose de supprimer les mots "a titre experimental" au 
paragraphe 2 du dispositif du projet de resolution et 
indi~ue son intention de presenter un amendement a cet 
effet . 

14. M. OUEDRAOGO (Haute-Volta) est dispose a 
appuyer le projet de resolution, que ce soit sous sa forme 
actuelle ou sous une forme modifiee conformement a ce qui 
est propose dans le document A/C.S/L.1085. Le projet de 
resolution comprend lui-meme les mots "a titre experi
mental" au paragraphe 2 du dispositif, et son paragraphe 4 
prevoit un examen constant. Une experience ne doit pas 
necessairement se limiter a une periode de quelques annees. 
Faisant observer que, selon le projet de resolution, le cycle 
biennal serait approuve a titre experimental, M. Ouedraogo 
ne voit pas pourquoi il n'en irait pas de meme du mode de 
presentation. M. Ouedraogo estime indifferent que la 
Cinquieme Commission adopte le projet de resolution tel 

2 Distribue ulterieurement sous Ia cote A/C.S/L.1088. 

qu'il est propose ou tel qu'il serait modifie conformement 
au document A/C.S/L.1085; pour sa part, il est dispose a 
voter pour l'une ou l'autre version. 

15: M. AL-SHARAFI (Yemen) appuie le premier des 
amendements presentes dans le document A/C.S/L.1085, 
estimant qu'il serait plus realiste d'introduire le nouveau 
mode de presentation du budget sur une base experimentale 
qu'au titre d'une decision permane.nte sur laquelle il serait 
difficile de revenir ulterieurement. 

16. M. SAFRONTCHOUK (Union des Republiques socia
listes sovietiques) reaffirme que sa delegation appuie la 
proposition du Secretaire general et la recommandation du 
Comite consultatif quanta !'introduction du nouveau mode 
de presentation du budget et d'un cycle budgetaire biennal. 

17. M. Safrontchouk accueille avec satisfaction le pro jet 
de resolution revise, car il reflete les vues de l'immense 
majorite des membres de la Cinquieme Commission, qui 
approuvent les propositions. En ce qui concerne les mots "a 
titre experimental" qui figurent au paragraphe 2 du dispo
sitif du projet de resolution, M. Safrontchouk fait observer 
que toute nouvelle procedure est, dans une certaine mesure, 
experimentale, mais il estime qu'il n'est pas necessaire -- et 
qu'en fait il est peu judicieux - de souligner le caractere 
experimental du nouveau systeme, car cela ne pourrait que 
semer le doute et susciter des problemes supplementaires 
pour le Secretaire general et le Secretariat dans !'application 
des recommandations de l'Assemblee generale. M. Safron
tchouk pense en consequence que les mots "a titre 
experimental" devraient etre supprimes du paragraphe 2 du 
dispositif. 

18. En ce qui concerne les amendements presentes dans le 
document A/C.S/L.1085, M. Safrontchouk fait objection 
au premier de ces amendements pour les raisons, preci
sement, qui l'ont amene a faire objection a la presence des 
mots "a titre experimental" au paragraphe 2 du dispositif 
du projet de resolution; il faut egalement objection au 
second des amendements, estimant que le paragraphe 1 du 
dispositif du projet de resolution decrit avec suffisamment 
de precision les nouvelles procedures a appliquer; suggerer 
que le Secretaire general devrait egalement tenir compte des 
vues exprimees a 1a Cinquieme Commission serait superflu 
et ne ferait que compliquer sa tache. 

Examen en premiere lecture (suite) 

CHAPITRE 16. - ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 
(fin) 

19. M. DIPP GOMEZ (Republique Dominicaine) declare 
que, si sa delegation a vote pour le chapitre 16, c'est parce 
qu'elle ne saurait accepter aucune entrave a la croissance 
naturelle des fonds destines a aider les pays en voie de 
developpement. M. Dipp Gomez partage les vues exposees a 
la seance precedente par la delegation suedoise et de 
nombreuses autres delegations, et il estime, avec ces 
delegations, que si les credits ouverts au titre des pro
grammes de developpement vises se revelent insuffisants 
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des credits additionnels doivent etre consentis pour per
mettre a l'ONUDI de s'acquitter de ses fonctions. 

20. M. Dipp G6mez appuie la proposition du representant 
de la Belgique tendant a consigner dans le rapport de Ia 
Commission un vote de remerciement au Gouvernement 
autrichien pour sa contribution genereuse au titre des 
locaux, a Vienne, de l'ONUDI et d'autres organismes. 

CHAPITRE 3 DES RECETTES. - RECETTES 
GENERALES (fin*) 

2I. M. POLIC (Chili) signale une erreur dans Ia version 
espagnole du paragraphe IS 3-9 du rapport du Comite 
consultatif (A/8708 et Corr.1 ), Ia rubrique iii y etant 
mentionnee au lieu de Ia rubrique viii. 

CHAPITRE PREMIER. - FRAIS DE VOYAGE ET 
AUTRES FRAIS DES REPRESENTANTS ET DES 
MEMBRES DES COMMISSIONS, COMITES ET 
AUTRES ORGANES SUBSIDIAIRES (A/8706, A/8708 
ET CORR.l ET ADD.2, A/C.5/I436) 

22. Le PRESIDENT declare que, dans son projet de 
budget pour l'exercice 1973 (A/8706), le Secretaire general 
a demande un credit de 1 507 700 dollars au chapitre 
premier. Dans les montants estimatifs revises presentes dans 
le document A/C.5/1436, le Secretaire general demande 
l'ouverture d'un credit supplementaire de 1 200 dollars, ce 
qui porte a 1 508 900 dollars le montant total du credit 
demande ace chapitre. 

23. Dans son premier rapport (A/8708 et Corr.l) sur le 
pro jet de budget pour l'exercice I973, le Co mite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires a recom
mande une reduction de 60 000 dollars du credit demande 
par le Secretaire general. Dans son rapport (A/8708/Add.2, 
par. I7) sur les montants estimatifs revises, le Comite 
consultatif recommande une nouvelle reduction de I 0 000 
dollars. Le credit total recommande pour l'exercice I973 
par le Comite consultatif au chapitre premJer s'etablit done 
a 1 437 700 dollars. 

24. M. RHODES (President du Comite consultatif pour 
les questions adrninistratives et budgetaires) dit que le 
credit demande pour 1973 au chapitre premier depass.e 
d'environ 8 000 dollars le credit ouvert pour 1972. 11 
indique que les rnontants des credits demandes a !'article 
premier (L'Assemblee generale, ses commissions et comites) 
et a !'article III (Le Conseil economique et social, ses 
commissions et comites), qui ont ete soum.is a l'examen du 
Comite consultatif, avaient ete etablis a titre definitif, alors 
que le credit demande a !'article IV (Le Conseil de tutelle, 
ses commissions et comites) l'avait ete a titre provisoire; 
toutefois, le programme du Conseil de tutelle a maintenant 
ete definitivement etabli et il n'entrafne aucune modifi
cation au montant estimatif proviso ire. 

* Reprise des ctebats de Ia 1511eme seance. 

25. L'augmentation du credit demande pour I973 a 
!'article premier par rapport au credit ouvert pour I972 est 
expliquee au paragraphe 1-5 du rapport du Comite consul
tatif. En ce qui concerne le credit demande au titre des frais 
de voyage, M. Rhodes note que le Corps commun d':inspec
tion a entrepris d'etablir un rapport sur les conditions de 
voyage. Le Comite consultatif a recommande une reduction 
de 60 000 dollars du credit demande au chapitre premier du 
fait qu'il est probable que certains membres de certains 
organes de !'Organisation des Nations Unies n'assisteront 
pas aux sessions des organes interesses. Tenant compte des 
montants estimatifs revises, le Comite consultatif recom
rnande en consequence un montant de I 437 700 dollars 
pour le chapitre premier. 

Par 102 voix contre zero, Ia recommandation du Comite 
consultatif tendant d ouvrir un credit de 1 437 700 dollars 
au chapitre premier est approuvee en premiere lecture. 

CHAPITRE 10. - FRAIS GENERAUX (A/8706, 
A/8708 ET CORR.I ET ADD.2, A/C.5/I436) 

26. Le PRESIDENT dit que, dans le projet de budget 
(A/8706), le Secnitaire general a demande un credit de 
6 297 200 dollars au chapitre 10 pour l'exercice 1973. Dans 
les montants estimatifs revises qu 'il a pre sen tes (A/C .5 I 
1436), le Secretaire general demande l'ouverture d'un ~redit 
supplementaire de 1 000 dollars, ce qui porte le credit total 
demande a 6 298 200 dollars. 

i7. Le Comite consultatif, dans son premier rapport 
(A/8708 et Corr.1) sur le projet de,budget, a recommande 
de reduire de 97 200 dollars le credit demande par le 
Secretaire general. Dans son rapport (A/8708/ Add.2, 
par. 19) sur les montants estimatifs revises, le Comite 
consultatif recommande l'ouverture du credit suppl<\men
taire de I 000 dollars. Le credit total que le Comite 
consultatif recommande d'ouvrir au chapitre I 0 pour 
l'exercice I973 s'eleve done a 6 20I 000 dollars. 

28. M. RHODES (President du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires) dit que le 
credit demande au chapitre 10 pour l'exercice 1973 de passe 
de pres de 250 000 dollars le credit ouvert pour 197:2. On 
trouve au paragraphe I 0-2 du premier rapport du Co mite 
consultatif une analyse des facteurs auxquels cette augmen
tation est imputable, a savoir essentiellement Ia hausse des 
tarifs, des prix et des traitements au titre des services 
contractuels, hausse qui echappe au controle du Secn~taire 
general. 

29. Les paragra phes 10-3 et I 04 sont con sac res a Ia 
proposition concernant le cable sous-marin destine a acce
lerer les communications entre New York et Geneve; le 
Comite consultatif recommande egalement au Secretaire 
general de proceder a un examen complet des arrangements 
qui seraient les plus avantageux en ce qui concerne le 
systeme des communications entre New York et Geneve, en 
tenant compte des besoins de la transmission des donnees 
d'informatique. 

30. Le Comite consultatif recommande de reduire de 
97 200 dollars le credit demande au chapitre 10, surtout en 
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ce qui concerne les communications et, plus particulie
rement, les appels telephoniques a longue distance dont les 
tarifs sont en hausse sensible. Un autre objet de depense sur 
lequel il devrait etre possible de realiser des economies est le 
service de 1a valise diplomatique du Service de !'informa
tion. Le Comite consultatif indique, au paragraphe 10-10, 
qu'on pourra egalement realiser des economies lorsque la 
CEA aura son propre minibus et ne devra plus recourir a la 
location de moyens de transport. Le Comite consultatif a 
recommande, au paragraphe 10-11, de reduire de 15 000 
dollars le credit demande pour couvrir le cout brut du 
concert de la Journee des Nations Unies; il l'a fait apres 
avoir deduit les recettes que produit normalement le 
concert, et cette procedure ne doit pas etre considen!e 
comme une tentative du Comite consultatif en vue de 
realiser des economies sur le concert. Le Comite consultatif 
rappelle egalement, au paragraphe lD-9, qu'il a invite le 
Secretaire general a proceder a une etude pour determiner si 
la Division des finances a Geneve a encore besoin de louer 
une machine comptable electronique a cartes magnetiques, 
alors qu'elle dispose d'installations modernes au Centre 
international de calcul electronique. 

31. M. SANDALA (Zambie) dit qu'il est essentiel que des 
explications soient fournies au sujet des hausses des 
previsions de depenses d'une annee a l'autre; bien que les 
raisons de ces augmentations aient ete donnees dans 
certains cas dans le projet de budget pour l'exercice 1973, 
elles ne l'ont pas ete dans d'autres cas. C'est la une question 
de principe : en indiquant les previsions de depenses, il faut 
expliquer les raisons de toute augmentation. 

32. En ce qui concerne l'artjcle premier (Communi
cations) du chapitre 10, M. Sandala demande s'il est neces
saire de louer un teletype plus efficace, pouvant transmettre 
100 mots a la minute, pour remplacer l'actuel teletype, 
dont la capacite est de 60 mots par minute; Ia depense 
serait de 60 000 dollars, contre 35 000 dollars pour le 
teletype actuel. M. Sandala fait observer qu'en mettant en 
doute la necessite de recourir a la location proposee du 
cable sous-marin destine a accelerer les communications, il 
ne fait qu'essayer d'appliquer la politique d'austerite suivie 
par le Sec¢taire general. 11 espere que le Directeur de la 
Division du budget expliquera Ia necessite de 1a location du 
nouveau circuit. 

33. M. Sandala votera toutefois en faveur de l'ouverture 
du credit demande au chapitre 10 pour l'exercice 1973. 

34. M. GARRIDO (Philippines), se referant au tableau 13 
du premier rapport du Comite consultatif, voudrait savoir 
pour queUe raison le credit demande pour Ia CEAEO a ete 
reduit, alors que les credits demandes pour les autres 
commissions regionales ont ete augmentes. 

35. 11 partage les craintes du Comite consultatif au sujet 
du cout eleve des appels telephoniques entre New York et 
Geneve. C'est pourquoi il appuiera 1a proposition relative a 
la location d'un circuit de teletype ultra-rapide entre New 
York et Geneve. 11 se demande s'il serait egalement possible 
de relier entre eux les systemes d'ordinateurs a Geneve eta 
New York, afin d'accroftre leur efficacite 

36. En ce qui concerne le paragraphc 10-9 du rapport du 
Comite consultatif, M. Garrido dit qu'il est necessaire que 
!'Organisation des Nations Unies et les irlstitutions spec:ia
lisees aient un systeme comptable uniforme pour faciliter la 
coordination des activites. II espere que le Comite consul
tatif fera, pour Ia vingt-huitieme session, la recomman
dation qui s'impose. 

37. M. ARBOLEDA (Colombie) convient, a propos du 
paragraphe 10-8 du premier rapport du Comite consultatif, 
qu'il faut revoir Ia nature du materiel d'information 
qu'expedie le Service de !'information, en ayant a !'esprit 
!'utilisation qui en est faite et !'interet qu'il suscite, mais 
l'idee selon laquelle il devrait etre possible de realiser des 
economies sur le service de la valise diplomatique du Service 
de !'information l'inquiete quelque peu. En raison de 
!'importance fondamentale des activites du Service de 
!'information, de la necessite de tenir !'opinion mondiale au 
courant des activites des Nations Unies et du nombre 
toujours croissant des Etats Membres, M. Arboleda se 
demande si l'on peut justifier la realisation d'economies sur 
la valise diplomatique du Service de !'information. 11 espere 
que, si l'on decide de proceder a des reductions sur cet 
objet de depenses, celles-ci ne restreindront pas les activites 
du Service de !'information. A cet egard, M. Arboleda 
voudrait avoir des explications sur la question et des 
assurances de la part du directeur interesse du Service de 
!'information et du Secretariat. 

38. M. RYAN (Sous-Secretaire general aux services gl§ne
raux), repondant au representant de Ia Zambie, !'assure que 
le Secretariat fait tout ce qu'il peut pour maintenir les frais 
de communications au minimum, et qu'il y reussit de 
maniere raisonnable. Avant la pose du cable sous-marin, on 
utilisait, de puis 1966, pour les communications entre New 
York et Geneve un emetteur-radio capable de transmettre 
66 mots a Ia minute et fonctionnant 16 heures sur 24; des 
retards se produisaient parfois a cause de mauvaises 
conditions atmospheriques, et, quand il etait impossible 
d'employer l'emetteur, on recourait a un teletype, ce qui 
augmentait les frais annuels d'environ 5 000 dollars .. Le 
cable sous-marin transmet les mots plus rapidement, fonc
tionne 24 heures sur 24 et n'est pas affecte par les 
conditions atmospheriques. Le PNUD utilise egalement le 
cable sous-marin - et paie Ia moitie des frais, qui s'elevt:nt a 
60 000 dollars -, et d'autres institutions specialisees envi
sagent d'en faire autant. Ainsi done, en installant le cable 
so us-marin ultra-rapide, I 'ensemble des organismes des 
Nations Unies realiseraient d'importantes economies. 

39. M. COIDAN (Directeur de Ia Division du budget), 
repondant a la question posee par le representant de Ia 
Zambie qui se plaignait que les raisons des augmentations 
des previsions de depenses ne soient pas toujours donnees, 
dit que, lorsque !'augmentation est due a des variations de 
prix ou a d'autres facteurs d'importance mineure, on ne 
donne pas le detail des raisons de chaque prevision afin de 
limiter au minimum la documentation. Toutefois, les 
renseignements a ce sujet peuvent etre obtenus et, sur 
demande, le Secretariat est toujours dispose a fournir des 
renseignements supplementaires sur toute prevision budge
taire. 



I 

180 Assemblee generale - Vingt-septieme session - Cinquieme Commission 

40. En ce qui concerne !'utilisation de la valise diplo
matique du Service de !'information, M. Coidan dit que le 
Comite consultatif a demande au Secretaire general s'il 
serait possible de realiser des economies en matiere d'utilisa
tion de Ia valise diplomatique pour !'expedition de bro
chures, de communiques de presse et de tout autre materiel 
d'information que le Service de !'information au Siege 
expedie a Geneve et a d'autres centres d'information. Le 
Secretaire general ne trouve pas que l'on puisse realiser 
beaucoup d'economies dans ce domaine. Quoi qu'il en soit, 
M. Coi"dan assure le representant de Ia Colombie que le 
Service de !'information ne sera pas prive des ressources 
dont il a besoin pour accomplir sa tache. 

41. Repondant ala question posee par le representant des 
Philippines concernant Ia reduction du credit demande pour 
Ia CEAEO, M. Coi"dan dit que cette reduction de credit 
n'equivaut pas a une reduction des activites de la commis
sion ou des services qu'elle fournit, mais est due a un 
contrat plus favorable, aux termes duquel Ia CEAEO 
continuera a fournir les memes services pour une depense 
moindre. 

Par 108 voix contre 2, Ia recommandation du Comite 
consultatif tendant a ouvrir un credit de 6 201 000 dollars 
au chapitre 10 est approuvee en premiere lecture. 

CHAPITRE 20 .. - DEPENSES SPECIALES (A/8706, 
A/8708 ET CORR.1 ET ADD.2, A/C.S/1436) 

42. Le PRESIDENT rappelle que le Secretaire general, 
dans son projet de budget (A/8706), a demande un credit 
de 10 515 400 dollars au chapitre 20 pour l'exercice 1973. 
Les montants estimatifs revises (A/C.S/1436) font appa
raftre une demande de credits supplementaire de 25 000 
dollars, ce qui porte a 10 540 400 dollars le total des credits 
demandes. Le Comite consultatif, dans son premier rapport 
(A/8708 et Corr.l) sur le projet de budget pour l'exercice 
1973, a recommande que le montant des credits demandes 
a l'origine par le Secretaire general soit reduit de 10 000 
dollars. Dans son rapport (A/8708/Add.2., par. 10) sur les 
montants estimatifs revises,' le Comite consultatif recom
mande l'ouverture du credit supplementaire de 25 000 
dollars. Le montant total recommande par le Comite 
consultatif au chapitre 20 pour l'exercice 1973 s'eleve par 
consequent a 10 530 400 dollars. 

43. M. RHODES (President du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires) dit que les 
credits demandes au chapitre 20 concernent diverses de
penses de nature tres differente, comme il ressort claire
ment du tableau 21 du premier rapport du Comite. Les 
credits de man des, d'un montant de I 0 500 000 dollars 
environ, sont inferieurs de quelque 60 000 dollars au 
montant des credits ouverts pour 1972, principalement 
parce qu'aucun credit n'a ete compris dans les previsions 
initiales au titre de certains programmes pour lesquels des 
credits avaient ete: ouverts pour 1972. Selon 1es decisions 
que prendra I'Assemblee generale a la session en cours, il 
pourra se n\veler necessaire de demander des credits 
supplementaires a ce chapitre. 

44. En ce qui concerne !'article II (Ecole internationale 
des Nations Unies, New York), un credit de 500 000 dollars 

est demande pour payer le troisieme des quatre versements 
annuels d'un montant de 500 000 dollars chacun au Fonds 
de developpement de !'Ecole. En 1969, l'Assemblee gene
rale a decide de verser 2 millions de dollars au Fonds; elle a 
egalement decide qu'a mesure que s'accroitrait le Fonds de 
developpement les subventions annuelles pour resorber le 
deficit d 'exploitation de !'Ecole seraien t progressivement 
reduites. Le Comite consultatif espere done qu'apres 1973 
il ne sera plus necessaire de prevoir une subvention au titre 
des depenses d'exploitation de !'Ecole. 

45. Le credit demande a !'article VI (Participation de 
l'ONU aux depenses relatives au Corps commun d'inspec
tion) represente la part des depenses qui est a la charge de 
l'ONU, l'Assemblee generale ayant decide que le Corps 
commun devrait continuer a fonctionner jusqu'au 31 
decembre 1973. Aucune modification n'est proposee en ce 
qui concerne le Secretariat ciu Corps commun d'inspection. 

46. De meme, il n'y a pas de modification en ce qui 
concerne le personnel des activites pour lesquelles des 
credits sont demandes a !'article VII (Participation de 
l'ONU au cout des activites de coordination administrative 
financees en commun). 

47. Au paragraphe 20-11 de son premier rapport, le 
Comite consultatif a declare que le credit demande pour la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies avait un caractere provisoire. Dans l'etablissement de 
ce rapport, le Comite mixte de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies a examine le 
budget d 'administration de Ia Caisse pour 1973 et, sur la 
base de la recommandation qu'il a formulee, aucune 
modification des credits demandes a !'article VIII (Partici
pation de l'ONU aux depenses du secretariat de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies) ne 
semble m!cessaire. 

48. L'article X (Prix destines a recompenser des services 
eminents dans le domaine des droits de l'homme) est le seul 
pour lequel le Comite consultatif a recommande une 
reduction. Un credit a ete demande pour decerner cinq prix 
au maximum. Le Comite consultatif ne propose pas de 
reduire la valeur des prix : c'est le cout de Ia methode de 
selection des laureats qu'il juge critiquable. Le Comite 
estime que Ia session du Comite de selection devrait etre 
organisee de maniere a coi"ncider avec d'autres activites de 
l'ONU; de cette fa<;on, il serait possible de reduire le 
montant des frais de voyage et des indemnites de subsis
tance des membres du Comite de selection. 

49. M. SILVEIRA DA MOTA (Bresil) dit qu'il tient a 
reaffirmer Ia position qui est depuis longtemps celle de sa 
delegation en ce qui concerne l'ouverture de credits destines 
au paiement des frais afferents aux obligations emises par 
l'ONU. 

50. Un credit de 8 633 400 dollars a ete demande a 
!'article III du chapitre 20 pour assurer le remboursement 
des obligations emises par l'ONU ainsi que le service des 
interets y afferents. On sait que le produit de Ia vente de ces 
obligations a ete entierement utilise pour financer les 
operations de maintien de Ia paix au Congo et au 
Moyen-Orient. Les Membres de l'ONU ont a maintes 
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reprises reconnu, en principe et en pratique, que les 
depenses resultant des operations de maintien de Ia paix 
devraient etre couvertes selon une procedure et des criteres 
differents de ceux qui sont appliques dans le cas du budget 
ordinaire, afin d'accorder un traitement plus favorable aux 
pays en voie de developpement. La delegation bresilienne 
estime qu'il n'est pas logique, une fois admis ce principe, de 
repartir le montant des depenses relatives au rembour
sement des obligations selon les memes criteres que dans le 
cas des depenses relevant du budget ordinaire. Elle votera 
par consequent contre le credit demande a !'article Ill et 
demande que celui-ci fasse !'objet d'un vote separe. 

51. M. HSING Sung-yi (Chine) dit que sa delegation tient 
a n\affirmer qu'elle est fermement opposee a !'inscription 
de credits au budget ordinaire pour le Cimetiere ou sont 
ensevelis les morts des Nations Unies en Coree et pour les 
obligations emises par l'ONU. Elle votera par consequent 
contre les credits demandes ace titre. 

52. M. SAFRONTCHOUK (Union des Republiques socia
listes sovietiques) dit que, par principe et pour respecter 
strictement les dispositions de Ia Charte, sa delegation est 
opposee a l'ouverture de credits destines au financement 
des obligations emises par l'ONU. On sait que ces obliga
tions ont ete emises pour couvrir les depenses illegales 
resultant d'operations entreprises au Congo et au Moyen
Orient. La Charte .>tipule que les questions relatives aux 
operations de maintien de Ia paix et le financement de ces 
operations relevent du Conseil de securite. Dans les deux 
cas, les operations ont ete entreprises a Ia suite de decisions 
prises par l'Assemblee generale, qui n'avait pas tenu compte 
de Ia Charte. Etant donne que ces decisions ont ete prises 
en violation des dispositions de Ia Charte, il ne pouvait en 
decouler aucune obligation pour les Etats Membres. C'est 
pour cette raison que Ia delegation sovietique a vote contre 
les resolutions pertinentes de l'Assemblee generale et contre 
!'inscription au budget ordinaire de credits se rapportant au 
service des interets et au remboursement des obligations 
emises par l'ONU. 

53. Les depenses afferentes au Cimetiere ou sont ensevelis 
les morts des Nations Unies en Coree resultent de l'agres
sion perpetree contre Ia Republique populaire demo
cratique de Coree, sous le couvert du drapeau des Nations 
Unies. Ces depenses sont illegales et devraient etre eliminees 
du budget ordinaire de !'Organisation. 

54. La delegation sovietique votera, par consequent, 
contre le chapitre 20 et, si les depenses susmentionnees 
demeurent inscrites au projet de budget, le Gouvernement 
sovietique ne versera aucune contribution ace titre. 

55. M. NAUDY (France) dit que le Gouvernement fran
c;;ais, contrairement a son attitude anterieure, n'a pas deduit 
de sa contribution au budget ordinaire de !'Organisation 
pour 1972 une somme correspondant aux previsions de 
depenses inscrites a !'article Ill. Cela n'implique aucune
ment qu'il ait modifie sa position de principe quant aux 
circonstances qui ont amene !'emission d'obligations par 
l'ONU. Ce versement represente un nouveau temoignage de 
bonne volonte et traduit le desir sincere qu'a Ia France 
d'aider !'Organisation a resoudre ses problemes financiers. 
C'est dans le meme esprit que Ia delegation franc;;aise votera 

pour Ia totalite des credits demandes au chapitre 20 pour 
l'exercice 1973. 

56. M. SELMECI (Hongrie) juge regrettable que soient 
inscrits, une fois de plus, au projet de budget des credits 
relatifs a !'emission d'obligations parl'ONU et au Cimetiere 
ou sont ensevelis les morts des Nations Unies en Coree. Ces 
depenses resultent d'operations executees en violation de Ia 
Charte au Congo et en Coree, et ceux qui ont force l'ONU a 
entreprendre ces operations devraient en supporter toutes 
les consequences. L'opposition de Ia delegation hongroise 
concernant ces depenses est bien connue. 

57. En ce qui concerne !'article IX (Centre international 
de calcul electronique, Geneve) du chapitre 20, M. Selmeci 
fait observer que Ia question du Centre est une cause de 
grande preoccupation pour Ia delegation hongroise; celle-ci 
partage le point de vue des orateurs qui, au cours de Ia 
discussion generale, ont declare que les depenses afferentes 
au Centre etaient excessives par rapport aux avantages 
offerts. 

58. La delegation hongroise votera contre !'ensemble du 
chapitre 20. 

59. M. CLELAND (Ghana) dit que son gouvernement a 
acquis un certain nombre d'obligations des Nations Unies; 
le produit de Ia vente de ces obligations a etc utilise pour 
financer des operations de maintien de Ia paix au Congo, et 
le Ghana a toujours participe activement aux mesures prises 
par l'ONU pour restaurer Ia paix au Congo et dans 
!'ensemble de Ia region. Pour ces raisons, Ia delegation 
ghaneenne votera pour les credits demandes au chapitre 20. 
Si !'article Ill fait !'objet d'un vote separe, Ia delegation 
ghaneenne votera en sa faveur. 

60. M. BENNET (Nouvelle-Zelande) declare que sa dele
gation estime que, tant que l'Assembh\e generale n'en 
decide pas autrement, les depenses prevues aux articles 
premier et Ill du chapitre 20 restent des depenses devant 
etre inscrites au budget ordinaire conformement aux 
decisions legalement prises par l'Assemblee generale. 
M. Bennet est persuade que ce point de vue prevaudra au 
sein de Ia Commission. 

61. II ajoute que Ia delegation neo-zelandaise apprecte 
!'attitude tres constructive du Gouvernement franc;;ais a 
l'egard de !'aspect budgetaire de Ia question. 

62. M. MAJOLI (Italie) indique que sa delegation votera 
en faveur de !'ensemble du chapitre 20 du projet de budget, 
tel qu'il a etc modifie par le Comite consultatif. 

63. Se rCferant a !'article III, il note que dans leurs 
declarations plusieurs orateurs ont semble dire que !'unique 
but des obligations emises par !'Organisation avait ete de 
financer des operations de maintien de Ia paix. En realite, il 
n'existe aucun lien juridique entre les operations de 
maintien de Ia paix et !'emission des obligations. Ces 
obligations ont ete emises afin d'assainir les finances de 
!'Organisation. En achetant pour environ 9 millions de 
dollars de ces obligations, l'Italie a pris une decision visant a 
aider !'Organisation des Nations Unies et a lui permettre de 
poursuivre ses activites, qui sont menees, pour Ia plupart, au 
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profit des pays en voie de developpement. 11 ne faut pas 
oublier que !'emission d'obligations constitue une forme 
normale de credit a laquelle tous les Etats ont recours, et il 
ne semble pas y avoir de raison d'empecher l'ONU de 
l'utiliser aussi. En fait, il se peut qu'a l'avenir il lui faille 
emettre d'autres obligations. II faut done veiller ace que le 
public garde sa confiance aux obligations de l'ONU. Tel ne 
serait pas le cas si !'on faisait ce que certaines delegations 
ont suggere. La delegation italienne votera pour I' article III 
s'il est mis aux voix separement. 

64. M. AIRALDI (Argentine) declare que sa delegation 
votera contre !'article III, car elle desapprouve !'inclusion de 
depenses relatives aux obligations emises par !'Organisation 
des Nations Unies dans le budget ordinaire. 

65. M. CHERPOOT (Inde) indique que, d'une maniere 
generale, sa delegation juge acceptables les recomman
dations du Comite consultatif concernant le chapitre 20. En 
particulier, elle approuve la recommandation du Comite 
consultatif touchant !'article X. II semble illogique de 
depenser 6 700 dollars pour les frais de voyage et indemnites 
de subsistance des laureats et pratiquement le double de 
cette somme pour les frais de voyage et indemnites de 
subsistance ru Comite de selection. La delegation indienne 
votera pour !'ensemble du chapitre 20. Si !'article premier 
est mis aux voix separement, elle s'abstiendra pour les 
raisons deja donnees les annees precedentes. En ce qui 
concerne !'article III, M. Cherpoot approuve les observa
tions faites par le representant du Bresil. II s'abstiendra si 
cet article est mis aux voix separement. 

66. M. BARTUSEK (Tchecoslovaquie) declareque sa de
legation considere comme illegales les depenses prevues aux 
articles premier et III et desapprouve leur inscription au 
budget ordinaire de !'Organisation. Elle votera contre ces 
articles et contre !'ensemble du chapitre 20. 

67. M. OUEDRAOGO (Haute-Volta) indique que, comme 
par le passe et pour les memes raisons, sa delegation votera 
contre !'article premier. Cette attitude semble d'autant plus 
justifiee que des negociations sont en cours en vue de 
reunifier !a Coree. C'est precisement parce que !a Haute
Volta estime devoir contribuer a !a creation de conditions 
favorables a une telle reunification, qu'elle a recemment 
reconnu !a Coree du Nord. Si !'article premier n'est pas mis 
aux voix separeme.nt, !a delegation voltai'que s'abstiendra 
lors du vote sur le chapitre 20. 

68. M. GARRIDO (Philippines) dit que, dans sa resolu
tion 977 (X) du 15 decembre 1955, l'Assernblee generate a 
autorise !a creation du Cimetiere ou sont ensevelis les morts 
des Nations Unies en Coree, afin de rendre hommage a tous 
ceux qui ont donne leur vie pour defendre les objectifs des 
Nations Unies dans ,;e pays. Les depenses in:;crites a I' article 
premier sont done des depenses legales de !'Organisation et, 
tant que !a resolution 977 (X) n'aura pas tHe annulee, 
l'ONU sera obligee de pourvoir auxdites depenses. La 
delegation des Philippines votera done en faveur de !'article 
premier. 

69. M. KRIVOCHEIN (Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie) rappelle que, lors de !a discussio:1 generale 
(1505eme seance), !a delegation bit!lorussiennc a indique 

qu'elle voterait contre toute depense concernant les obliga
tions emises par !'Organisation des Nations Unies et le 
Cimetiere ou sont ensevelis les morts des Nations Unies en 
Coree. Ces depenses sont illegales et contraires aux disposi
tions de la Charte. Les activites des Nations Unies en Coree 
n'ont pas du tout pour but de creer des conditions 
favorables a une reunification de ce pays. La delegation 
bielorussienne votera done contre le chapitre 20 et ne 
participera pas a ces depenses illegales. 

70. M. VERRET (Haiti) approuve les observations du 
representant des Philippines. La delegation haitienne votera 
pour le chapitre 20 et, en particulier, pour !'article premier 
dudit chapitre. 

71. M. STEWARD (Afrique du Sud) dit que sa delegation 
votera contre !'article III et s'abstiendra lors du vote sur 
!'ensemble du chapitre 20 parce qu'elle s'oppose a ce que le 
service des interets afferents aux obligations de l'ONU soit 
impute sur le budget ordinaire. La position du Gouverne
ment sud-africain sur la question est deja connue. L' Afrique 
du Sud votera pour !'article premier si celui-ci est mis aux 
voix separement. Ce vote sera conforme a la position que 
!'Afrique du Sud a adoptee par le passe sur cette question. 

72. M. HALATCHEV (Bulgarie) pense que la Commission 
connaft Ia position de principe de sa delegation en ce qui 
concerne les articles premier et III. Les operations sur 
lesquelles portent ces deux articles vont a l'encontr'e des 
principes de !a Charte, et la Bulgarie refuse de reconnaftre 
leur legalite. Elle ne participera done pas au reglement des 
depenses correspondant a ces articles et votera contre 
!'ensemble du chapitre 20. 

73. M. SAFRONTCHOUK (Union des Republiques socia
listes sovietiques), se referant a !a declaration faite par le 
representant de l'Italie, fait observer que, s'il est vrai que les 
obligations en question ont ete emises pour resoudre les 
difficultes financieres de !'Organisation, ces difficultes 
etaient precisement dues a des operations entreprises au 
Congo et au Moyen-Orient. Les decisions autorjsant ces 
operations ont ete prises par I' Assemblee generale et non 
par le Conseil de securite. II y a done eu violation flagrante 
de !a Charte. En consequence, les depenses correspondant a 
ces operations constituent egalement une violation flagrante 
de !a Charte. 

74. M. CONSTANTIN (Roumanie) declare que sa delega
tion considere comme illegales et contraires a !a Charte les 
depenses prevues aux articles premier et III du chapitre 20. 
Elle votera done contre ces articles et contre !'ensemble du 
chapitre 20. 

75. M. FAROOQ (Pakistan) declare que sa delegation 
votera en faveur de !'ensemble du chapitre 20. Si !'article 
premier est mis aux voix separement, le Pakistan s'abstien
dra, conformement a sa position anterieure sur !a question. 

76. M. STOTTLEMYER (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
sa delegation continue a s'en tenir a sa position de principe, 
a savoir que les obligations emises par !'Organisation sont 
pour elle une source d'obligations juridiques auxquelles el!e 
ne saurait se derober sans porter atteinte a l'integrite de 
!'Organisation. Le Comite special charge d'examiner !a 
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situation financiere de !'Organisation des Nations Unies 
essaie actuellemen t, entre autres, de regler Ia question de 
l'amortissement des obligations d'une maniere qui puisse 
faire avancer Ia solution du probleme du deficit de 
!'Organisation. II serait mal venu que Ia Cinquieme Commis
sion prenne une decision pouvant reduire a neant les efforts 
du Comite special. Pour les memes raisons, Ia delegation des 
Etats-Unis appuie les credits demandes a !'article premier. 
Elle votera pour le chapitre 20. Elle votera egalement pour 
l<,s articles premier et III si ces articles sont mis aux voix 
separement. 

77. M. SANDALA (Zambie) dit que, pour les raisons 
indiquees par plusieurs autres delegations, Ia delegation 
zambienne votera contre le chapitre 20. 

78. M. BOUCHOUAREB (Algerie) dit que sa delegation 
votera contre les articles premier et III. 

79. Faisant allusion a Ia Commission des Nations Unies 
pour !'unification et le relevement de Ia Coree, ainsi qu'au 
Cimetiere ou sont ensevelis les morts des Nations Unies en 
Coree, M. Bouchouareb dit que Ia delegation algerienne 
n'est nullement opposee aux interets de la Coree ni a Ia 
reunification de ce pays. A Ia l99eme seance d u Bureau, le 
20 septembre 1972, le representant de !'Algerie, s'efforyant 
de faciliter Ia realisation d'un accord sur !'inscription de Ia 
question de Coree a !'ordre du jour, a souligne que, lors de 
!'adoption des decisions initiales c~ncernant la Coree, 
]'Organisation ne comptait qu'une soixantaine de Membres. 
Depuis, le nombre des Etats Membres a plus que double, et 
il est indispensable de determiner si les Membres actuels de 
!'Organisation veulent toujours que le drapeau des Nations 
Unies continue a flatter en Coree. 

80. M. LEVIDES (Gn':ce) s'associe aux vues exprimees par 
les representants de la Nouvelle-zelande, du Ghana, de 
l'ltalie et des Etats-Unis d'Amerique. La delegation grecque 
votera pour !'ensemble du chapitre 20 car elle n'y trouve 
rien qui ait un caractere illegal. Si les articles premier et Ill 
sont mis aux voix separement, elle votera egalement pour 
ces articles. 

81. La delegation grecque tien t a remercier Ia delegation 
franyaise de son attitude constructive. 

82. M. SILVEIRA DA MOT A (Bresil) ne met pas en cause 
Ia legalite de !'emission d'obligations mais soutient que le 
produit de Ia vente des obligations a ete utilise pour regler 
les depenses entrafnees par les operations de maintien de Ia 
paix au Congo et au Moyen-Orient. Le representant de 
l'Italie semble mettre en doute Ia veracite de cette assertion. 
Peut-etre le representant du Secretaire general pourrait-il 
infonmer la Commission des fins auxquelles le produit de Ia 
vente des obligations a ete utilise. 

83. M. HAG (Soudan) dit que sa delegation votera pour le 
chapitre 20 mais qu'elle votera contre !'article premier. 

84. M. YEREMENKO (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) dit que sa delegation s'eleve contre les depenses 
prevues aux articles premier et III du chapitre 20 et qu'elle 
votera contre les credits demandes. Les depenses en 
question sont le resultat d 'activites en treprises en violation 

de Ia Charte. Se fondant sur sa position de principe, Ia 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, comme les 
annees precedentes, ne participera pas au reglement de ces 
depenses illegales. 

85. M. MIRZA (Afghanistan) dit que sa delegation votera 
pour !'ensemble du chapitre 20. Toutefois, si !'article 
premier est mis aux voix separement, !'Afghanistan 
s'abstiendra. 

86. M. AL-SHARAFI (Yemen) dit que sa delegation 
votera contre !'article premier s'il est mis aux voix 
separement. 

87. M. HENCI<': (Yougoslavie) dit que sa delegation 
votera pour le chapitre 20. Toutefois, elle votera contre 
!'article premier si cet article est mis aux voix separement. 

88. M. SAMBIRA (Burundi) dit que sa delegation votera 
pour !'ensemble du chapitre 20. Toutefois, si les artic:les 
premier et III sont mis aux voix separement, elle s'abstien
dra. 

89. Selon M. MAJOLI (Italie), les tenmes memes 
employes par le representant de !'Union des Republiq ues 
socialistes sovietiques confirment !'assertion de Ia dele
gation italienne selon laquelle il n'existe pas de lien forme! 
ou juridique entre !'emission d'obligations et les operations 
de maintien de la paix. 

90. Se referant a Ia declaration du representant du Bresil, 
M. Majoli dit qu'il est tres difficile de preciser a queUes fins 
est utilise le produit de Ia vente des obligations. Ce qui est 
sur, c'est que les obligations ont ete emises pour retablir les 
finances de !'Organisation sur des bases saines. 

91. M. RODRIGUEZ (Cuba) declare que les activites pour 
lesquelles des credits sont demandes aux articles premier 
et III sont contraires aux dispositions de la Charte et 
constituent une ingerence dans les affaires interieures des 
pays. En outre, ces activites sont le fruit des politiques' 
colonialistes et neo-colonialistes adoptees par les Etats-Unis 
d'Amerique. Le Gouvernement des Etats-Unis est intervenu 
dans d'autres pays, et on cherche maintenant a regler le 
cout de ces interventions au moyen des obligations emises 
par !'Organisation des Nations Unies. La delegation cubaine 
s'oppose aux credits dernandes aux articles premier et III et 
ne se juge pas obligee de financer les activites prevues 
dans ces articles. Elle votera contre ces articles. En 
conclusion, elle demande que !'article premier soit mis aux 
voix separernent. 

92. M. COIDAN (Directeur de Ia Division du budget), 
repondant a Ia question posee par le representant du Bresil, 
dit que le produit de Ia vente des obligations emises par 
!'Organisation des Nations Unies a ete porte au credit de 
comptes speciaux dont les ressources sont employees pour 
financer les depenses afferentes aux operations entreprises 
au Congo et au Moyen-Orient. 

93. Le PRESIDENT rappelle que les representants de 
Cuba et du Bresil ont demande, respectivement, que les 
articles premier et Ill soient mis aux voix separement. 
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Par 65 voix contre 26, avec 18 abstentions, Ia recomman
dation du Comit~~ consultatif tendant a ouvrir un credit de 
79 100 dollars d l 'article premier est approuvee en premiere 
lecture. 

Par 70 voix contre 20, avec 16 abstentions, Ia recomman
dation du Comit1' consultatif tendant a ouvrir un credit de 
8 633 400 dollars d !'article III est approuvee en premiere 
lecture. 

94. Le PRESIDENT invite la Commission a voter sur la 
recommandation du Comite consultatif tendant a ouvrir un 
credit de 10 530 400 dollars pour !'ensemble du 
chapitre 20. 

Par 88 voix contre 12, avec 8 abstentions, la recommarz
dation du Comiti· consultatif tendant d ouvrir,un credit de 

10 530 400 dollars au chapitre 20 est approw•ee en 
premiere lecture. 

95. M. ABRASZEWSKI (Pologne) dit que sa delegation a 
vote contre !'ensemble du chapitre 20 parce que c:elui-ci 
comprend des depenses ayant trait aux obligations emises 
par !'Organisation des Nations Unies et au CimeMre ou 
sont ensevelis les morts des Nations Unies en Coree. Les 
depenses prevues aux articles premier et III decoulent 
d'activites entreprises en violation des di~positions de la 
Charte. Pour cette raison, la Pologne ne contribuera pas a 
leur reglement. 

La seance est leveed 13 h 25. 


